
 
 
 
 
Le 5 octobre 2012 
 
 
Madame Anne Marcotte 
Directrice 
Aéroports de Montréal 
Communication et Responsabilité sociale 
800, place Leigh-Capreol, bureau 1000 
Dorval (Québec)  H4Y 0A5 
 
 
Objet : Nouveau site du centre de traitement des matières organiques – secteur 
            Ouest 
 
 
Madame,  
 
Dans les prochains jours débutera la consultation publique sur le nouveau site du centre 
de traitement des matières organiques du secteur Ouest, situé dans l’arrondissement 
Saint-Laurent. La semaine dernière, nous avons rencontré les commissaires pour 
préparer cette consultation. Nous avons profité de cette occasion pour les informer de la 
rencontre que nous avons eue avec ADM. 
 
En réponse à une question, nous leur avons fait part de votre intention de ne pas vous 
opposer au choix de ce site pour le CTMO Ouest, sous réserve que des mesures strictes 
soient prises pour assurer le contrôle de la faune. Je tenais à vous informer de ce qui 
avait été mentionné au sujet d’ADM en présence des commissaires. J’en profite 
également pour vous réitérer notre ferme détermination à mettre en place toutes les 
mesures de contrôle des nuisances envisagées. Permettez-moi de vous les énumérer à 
nouveau. 
 

– Toutes les opérations, de la réception des intrants à l’expédition du compost, 
s’effectueront en bâtiment fermé sous pression négative 

– Les camions de collecte déchargeront leurs matières dans un sas à double porte 
et leurs roues seront lavées avant le départ 

– L’air ambiant sera traité à l’aide de filtres performants et évacué par un conduit 
pour faire en sorte de s’assurer du total respect des normes du MDDEP au 
chapitre de la dispersion des odeurs 

 
Ces mesures ont fait la preuve de leur efficacité dans plusieurs sites fonctionnant de 
façon similaire ailleurs dans le monde. Nos propres observations et les vérifications du 
MDDEP montrent que lorsque ces mesures sont appliquées, il n’y a pas de présence 
aviaire sur le site. La raison première est l’absence de nourriture pour les oiseaux. 
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Nous ferons toutefois preuve de la plus grande vigilance pour nous assurer qu’il n’y a pas 
de problème lié à la faune sur le site du CTMO. Des mesures de contingences seront 
également prévues pour pallier à toute situation incluant le recours à des firmes 
spécialisées. 

 
Ces engagements seront clairement exprimés lors de la présentation du projet devant 
l’Office de Consultation publique de Montréal, mardi prochain. 
 
Aussi, tel que convenu lors de nos échanges précédents et suite à la visite commune 
réalisée au site de compostage d’Hamilton, nous prendrons en considération les 
suggestions qu’ADM pourrait formuler et nous assurerons de garder un contact tout au 
long du projet. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

 

 

 
Roger Lachance, ing. 
Directeur de l’environnement 
 
 
c. c.  M. Marc Blanchet, directeur principal - SITE 
 M. Éric Blain, chef de division – Soutien technique et Infrastructures _ GMR 
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